
 

Communiqué de presse, le 7 juin 2019 

     

EMI : des nouveautés pour la rentrée 2019 
 
Ça bouge à l’Ecole de musique intercommunale (EMI) ! La Communauté de Communes Retz-
en-Valois (CCRV) a décidé de mettre en place quelques nouveautés pour la rentrée 2019 ; A 
savoir la création d’une classe de théâtre, un cours parents-enfants, des ateliers musicaux 
(modules) et la location de salle. 
 
De la musique à l’art dramatique 
Un cycle d’étude complet d’art dramatique ouvrira ses portes au sein de l’EMI dès septembre 
2019. Trois niveaux seront ainsi, créés :  

 enfants : pour les moins de 12 ans  
 ados : pour les 13-15 ans  
 adultes : pour les 16 ans et +. 

Avec la présence de cette discipline au sein de l’établissement, l’EMI s’ouvre à une pratique 
artistique très appréciée, aussi bien par les jeunes enfants que par les retraités. 
La pratique du théâtre constitue un formidable outil de socialisation et fait appel aux notions 
de respect, d'écoute et de confiance en soi avec la prise de parole. 
Les classes de théâtre, associées au département musique, offriront également de nouvelles 
perspectives d’actions culturelles. 
Le tarif de ce cycle sera identique à celui appliqué pour la musique* 
 
Initiation musicale en famille 
Deuxième nouveauté de la rentrée, la création d’un cours parents-enfants « Jardin musical 1 » 
à destination des élèves entrant en petite section maternelle. Il complètera le pré-cycle de 
l’EMI. 
La présence d’un des deux parents (ou grands-parents) est requise. Il s’agit d’un moment 
privilégié en famille autour d’un programme de sensibilisation à la musique : chant, danse, 
percussion et de l’écoute. La durée de l’atelier est de 45 minutes hebdomadaires. 
 
Location de salle  
Dans le cadre de son activité « centre de ressources », l’EMI propose de mettre à disposition 
ses salles de musique à un prix attractif. Ainsi les habitants du territoire peuvent bénéficier de 
lieux de répétition équipés. 
Renseignements et réservation au 03 23 96 52 30 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
Modules musicaux 
Cinq modules musicaux seront créés à la rentrée. Ils seront ouverts à tous, indépendamment 
d’un cursus d’étude complet. 

1. Déchiffrage instrumental 
Il s’agit d’apprendre à déchiffrer une partition et de savoir en retirer l’essentiel dès la première 
lecture. 

2. Soundpainting 
Apprendre à jouer de la musique à travers un code gestuel !  

 
3. Direction d’orchestre 

Apprendre à diriger un orchestre 

4. Option musique au bac 
Il permet aux lycéens de se préparer à leur examen de musique au bac pour ceux qui ont choisi 
cette option. 
 

5. Yoga du son/module de relaxation 
Technique de relaxation au travers la musique, permet de gérer le stress et d’appréhender 
plus sereinement son instrument 
 

*Grille tarifaire 2019 
 
La CCRV a également décidé d’harmoniser sa grille tarifaire :  

 le tarif du cursus chant et celui du cursus musique seront désormais identiques 
 le tarif du cursus d’initiation est simplifié  
 les musiciens hors CCRV qui viendront s'inscrire uniquement à la pratique orchestrale, 

payeront le même prix que les habitants de la CCRV. Cela permettra à un maximum 
d’instruments d’être représentés au sein de l’orchestre. 

 afin d’encourager les élèves à suivre les cours préconisés par le schéma national 
d’orientation pédagogique de la musique (un cours d’instrument, un cours de 
formation musicale (puis module à partir du cycle III) et un cours « pratique 
collective »), le tarif pour les inscriptions en hors-cursus a doublé par rapport à celui 
d’une inscription en cycle d’étude complet. 

 

 

 

 
 



 

 
 
 

 Tarifs Rentrée 2019 (€) 

 

Enfants 

 

Adultes 

Enfants  

Hors CC 

Adultes  

Hors CC 

CYCLE D’ETUDE 
COMPLET  

Musique / Chant 

Art dramatique 
(nouveauté 2019) 

 

143,00 

 

 

204,00 

 

 

327,00 

 

 

496,00 

 

PRE-CYCLE  
(Jardin, éveil, 
initiation) 

FORMATION 
MUSICALE 

MODULES 

 

53,00 

 

 

74,00 

 

 

154,00 

 

 

237,00 

 

Pratique collective 
seule 

 

34,00 

 

 

49,00 

 

 

49,00 

(au lieu de 
87€ en 2018) 

 

49,00 

(au lieu de 
140€ en 2018) 

 

Chant 

 

Tarif cursus d’étude complet 

(en 2018 tarif chant + tarif formation musicale) 

Instrument + 
pratique collective 
(après le cycle 
d’étude complet) 

 

95 

 

135 

 

178 

 

267 

 

Hors-cursus 
(instrument seul) 

 

176,00 

 

 

256,00 

 

 

338,00 

 

 

508,00 

 

Cours instrument 
du cycle initiation 

 
Rattacher à la tarification du pré-cycle 

(en 2018 tarif cours instrument + tarif pré-cycle) 

Location de salle 
(nouveauté 2019) 

Carte d’adhésion à l’année : 10 euros + 

2€/heure ou forfait 15€/10heures 

 



 

 
 
 
Evénement à venir :  
A noter les prochains événements de l’EMI :  

 15 juin 2019 : portes ouvertes  
De 9h30 à 11h30, à l’antenne de la CCRV  située au 2 et 4 rue Saint Christophe à Vic-sur-Aisne 
De 14h00 à 16h00 à l’EMI, 11 place de l’école à Villers-Cotterêts 
 
 21 juin : fête de la musique avec un concert des ensembles et orchestres de l’EMI 

 
 14 septembre : portes ouvertes  

De 10h à 11h30, à l’antenne de la CCRV  située au 2 et 4 rue Saint Christophe à Vic-sur-Aisne 
De 10h à 111h à l’EMI, 11 place de l’école à Villers-Cotterêts 
 
 

 
La Communauté de Communes Retz-en-Valois c’est : 
- 537 km² 
- 54 communes 
- 29 936 habitants 
- 15 vice-présidents, 8 membres de Bureau, 86 conseillers communautaires 
- près de 100 agents impliqués 
- une localisation proche des grands pôles que sont Roissy-Charles de Gaulle à 40 minutes, Reims et 
Paris à 1h, Amiens à 1h25 et Lille à 1h50.   


